
Les Amis de la Biodiversité de l'Aérodrome  Andrésien 
Loi 1901 - identification Waldec : W273000173 en Préfecture de l'Eure le 16 décembre 2008

N° SIRET 527 919 930 00018  INTERNET:https://abaa27.org

                PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 28 JUIN 2021

La réunion a débuté à 18H00

Présents     :   Patrick Aubé
                  Patricia Puyhaubert
                  Claude Duclos
                  Arlette Willaert, présidente
                  Nicole Boujol, trésorière
                  Raymond Cissey
                   Claudie Jimenez

Absent avec pouvoir Jeanine Carel

1/ Election du bureau suite décés     :

Le décès de Jean Claude Bertrand, qui était vice-président de l’Association, n’implique pas la 
nécessité légale de nommer un autre vice-président en remplacement. Notons cependant que son 
départ représente une grande perte pour tous les amis de la biodiversité.

2/ Rapport financier     :

Grâce à une subvention de 2019 , nos finances se montent à 759,57€. Nos dépenses pour 
l’hébergement de notre site représentant 66€ par an, nous ne jugeons pas utile pour le moment
de demander une subvention supplémentaire pour l’année 2020.

3/ Rapport     d’activité :

 Le vendredi 4 juin s’est tenue une importante réunion du comité de gestion de l’Espace 
Naturel Sensible (ENS) de la plaine de Saint André. Le rapport de 91 pages du Conservatoire 
de Normandie Seine a été mis en ligne sur le site ABAA 27 ainsi que le compte rendu de cette
réunion.
 
4/ Adhérents     :



    le nombre d'adhérents est en nette diminition, il faudrait trouver des idées pour relance 
l'association

5/ Evènements à suivre :

 3 perchoirs pour rapaces sont prêts à être installés sur le site

Les nichoirs à chouette et à crécerelle auraient besoin d’être remplacés prochainement.

L’association sera présente le 4 septembre prochain au forum des associations de Saint André.

6/ Questions diverses : 

Xavier Hubert du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement de l’Eure (CAUE
27) nous a adressé une plaquette proposant quelques actions dont l’installation d’un nichoir à 
chouette effraie dans le clocher de l’église.

Nous sommes en contact avec la municipalité pour la réalisation de ce projet qui nécessite la 
location d’une nacelle et pourrait éventuellement s’accompagner d’une caméra permettant de 
proposer aux habitants la visualisation de l’évolution de la nichée.

D’autre part, notre association continue de réfléchir à la mise en place d’animations scolaires rendues
plus difficiles du fait du décès de Jean Claude Bertrand qui déployait une grande expérience dans ce 
domaine

 

Réunion terminée à 19H30

LA PRESIDENTE

Arlette WILLAERT



COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 28 JUIN 2021-06-29
Présents     :
Patrick Aubé
Patricia Puyhaubert
Claude Duclos
Arlette Willaert, présidente
Nicole Boujol, trésorière
Raymond Cissey
Claudie Jimenez
1/ Le décès de Jean Claude Bertrand, qui était vice-président de l’Association, n’implique pas 
la nécessité légale de nommer un autre vice-président en remplacement. Notons cependant 
que son départ représente une grande perte pour tous les amis de la biodiversité.
2/ Rapport financier     :
Grâce à une subvention de 2019 , nos finances se montent à 759,57€. Nos dépenses pour 
l’hébergement de notre site représentant 66€ par an, nous ne jugeons pas utile pour le moment
de demander une subvention supplémentaire pour l’année 2020.
3/ Rapport     d’activité :
 Le vendredi 4 juin s’est tenue une importante réunion du comité de gestion de l’Espace 
Naturel Sensible (ENS) de la plaine de Saint André. Le rapport de 91 pages du Conservatoire 
de Normandie Seine a été mis en ligne sur le site ABAA 27 ainsi que le compte rendu de cette
réunion.
5/ Evènements à suivre :
 3 perchoirs pour rapaces sont prêts à être installés sur le site
Les nichoirs à chouette et à crécerelle auraient besoin d’être remplacés prochainement.
L’association sera présente le 4 septembre prochain au forum des associations de Saint André.
6/ Questions diverses : 
Xavier Hubert du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement de l’Eure (CAUE
27) nous a adressé une plaquette proposant quelques actions dont l’installation d’un nichoir à 
chouette effraie dans le clocher de l’église.
Nous sommes en contact avec la municipalité pour la réalisation de ce projet qui nécessite la 
location d’une nacelle et pourrait éventuellement s’accompagner d’une caméra permettant de 
proposer aux habitants la visualisation de l’évolution de la nichée.
D’autre part, notre association continue de réfléchir à la mise en place d’animations scolaires rendues
plus difficiles du fait du décès de Jean Claude Bertrand qui déployait une grande expérience dans ce

domaine.     

     

                                     

  

        

  

  



 

 

        

  

   


